
Dénomination du produit : GROUPAMA EUROPE 
CONVERTIBLE 

Identifiant d'entité 
juridique :

549300ZU1J S3OLG73Y93

Caractéristiques environnementales et/ou sociales

Il a réalisé des investissements durables 
ayant un objectif environnemental : _

Il promouvait des caractéristiques environnementales 
et/ou sociales (E/S) et bien qu’il n’ait pas eu d’objectif 
d’investissement durable, il présentait une proportion 
d’investissements durables de 67,98%

dans des activités 
économiques qui sont 
considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE

dans des activités 
économiques qui ne sont 
pas considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif social

Il a réalisé des investissements durables 
ayant un objectif social : 

Il promouvait des caractéristiques E/S, mais 
n’a pas réalisé d’investissements durables

            

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?    

  

Le Compartiment promouvait des caractéristiques environnementales et sociales au travers d’une gestion 
valorisant la durabilité des émetteurs via une analyse des critères Environnementaux, Sociaux et de 
Gouvernance (« ESG ») des titres détenus en portefeuille.

L’analyse de ces critères ESG aboutit à une note ESG de 0 à 100, qui s’appuie sur différents indicateurs, 
parmi lesquels :

• Environnement (biodiversité, gestion des déchets…) ;
• Social (formation des salariés, relations fournisseurs …) ;
• Gouvernance (indépendance des conseils, politique de rémunération des dirigeants …).

Par investissement  
durable, on entend  
un investissement  
dans une activité  
économique qui  
contribue à un  
objectif  
environnemental ou  
social, pour autant  
qu’il ne cause de  
préjudice important  
à aucun de ces  
objectifs et que les  
sociétés 
bénéficiaires  des 
investissements  
appliquent des  
pratiques de bonne  
gouvernance.
La taxinomie de 
l’UE est un système 
de classification 
institué par le 
règlement (UE) 
2020/852, qui 
dresse une liste 
d’activités  
économiques 
durables sur le plan 
environnemental.
Ce règlement 
n’établit pas de liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ?

                    



Dans cette optique, le Compartiment a mis en œuvre une approche « Best-in-Universe » et a procédé
également à l’exclusion de certaines valeurs.

Au 28 février 2025, 95,66% des investissements ont atteints les caractéristiques environnementales et 
sociales promues par le Compartiment.

  

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ?   
           

Note ESG Fonds Note ESG Univers
02/2024 - 02/2025 72,48 60

Part d’investissement durable
02/2024 - 02/2025 67,98%

Aucun de ces indicateurs n’a fait l’objet d’une garantie fournie par un auditeur ou d’un examen par un 
tiers. 

•  … et par rapport aux périodes précédentes ?

Note ESG Fonds Note ESG Univers
02/2023 - 02/2024 72,66 60
02/2022 - 02/2023 73,95 60

Part d’investissement durable
02/2023 - 02/2024 39,16%
02/2022 - 02/2023 41,87%

La part d'investissement durable de l’OPC correspond au pourcentage d'entreprises qui contribuent 
positivement à un objectif environnemental ou social sans causer de préjudice à un autre objectif 
environnemental ou social, tout en respectant les pratiques de bonne gouvernance.

Au cours de cet exercice comptable, notre approche des investissements durables s’est basée sur :

1. La contribution positive des entreprises aux Objectifs de Développement Durable de l'ONU 
(ODD). Les entreprises sont analysées en fonction de leur contribution positive à 16 des 17 ODD, l’ODD 
17 - Partenariats mondiaux n’étant pas applicable aux activités des entreprises.

La contribution aux ODD est calculée par notre fournisseur de données ESG Moody’s à partir de deux 
analyses : L’analyse du chiffre d’affaires des activités des entreprises (revenu provenant de la fourniture 
des biens/services durables divisé par le revenu total de l'entreprise). Cette analyse aboutie à un score 
global de contribution allant de 0 à 100% permettant de catégoriser les entreprises selon 4 niveaux : 
Aucun/ Mineur (0 à 20%) / Significatif (20 à 50%) / Majeur (50% à 100%).

Ce score est complété par un score de controverse issue de l’analyse de l’implication de l’entreprise dans 
les activités controversées. Le niveau d’implication est calculé à partir du chiffre d’affaires provenant de 

Les indicateurs de 
durabilité 
permettent de 
mesurer la 
manière dont les 
objectifs de 
durabilité de ce 
produit financier 
sont atteints.

Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
notamment réaliser et comment contribué les investissements durables effectués y ont-ils?



l’activité controversée ou du niveau d’implication (production, vente, distribution). La vente et la 
distribution de produits et services pour moins de 10% du revenu de l’entreprise sont considérés comme 
une implication mineure. Au-dessus de 10% l’implication est considérée comme majeure.   

Le niveau d’implication pénalise plus ou moins fortement le score obtenu par l’entreprise : Majeur (-3) / 
Mineure (-2) / Aucune (0). 

Ces deux analyses permettent de définir un niveau de contribution global catégorisé en cinq niveaux : 
Très positif, positif, neutre, négatif, très négatif. 

Sont considérés comme des investissements durables, les investissements ayant obtenus un score très 
positif, positif ou neutre. 

2. Les investissements réalisés dans les obligations vertes, les obligations sociales ou les obligations 
durables, validées par une méthodologie interne, sont également pris en compte dans la part 
d'investissement durable du fonds.  

La méthodologie d’analyse interne permet de s’assurer que ces obligations respectent bien nos exigences 
internes en la matière. A travers cette méthodologie, nous analysons systématiquement quatre piliers, 
interdépendants et complémentaires, qui reposent sur deux référentiels reconnus : 

- Les exigences de transparence des Green Bonds Principles, Social Bonds Principles et Sustainable Bonds 
Principes. 

- Pour les obligations vertes, la nomenclature des activités éligibles dans le cadre du Label Greenfin. 

Quatre critères sont systématiquement analysés dans le cadre de notre méthodologie interne: 

- Les caractéristiques de l’émission ; 

- La performance ESG de l’émetteur ; 

- La qualité environnementale et ou sociale des projets financés ; 

- La transparence prévue. 

Si un des trois critères suivants : la performance ESG de l’émetteur, la qualité environnementale et ou 
sociale des projets financés ou la transparence prévue est analysée négativement, l’obligation ne sera pas 
validée. Seuls les investissements réalisés dans les obligations vertes, les obligations sociales ou les 
obligations durables validées par notre méthodologie interne sont pris en compte dans la part 
d'investissement durable du fonds. 

Part des investissements durables 67,98% 

Les principales 
incidences 
négatives 
correspondent aux 
incidences 
négatives les plus 
significatives des 
décisions 
d’investissement 
sur  les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits 
de l’homme et à la 



Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a 
notamment réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif 
d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ?

Les investissements durables que le produit financier a  partiellement réalisé ne causent pas de préjudice 
important à tout autre objectif d’investissement durable car toute entreprise contribuant négativement 
à au moins un ODD n’a pas été considérée comme répondant à l’objectif d’investissement durable.

Pour les obligations vertes, sociales et durables, cette absence de préjudice est vérifiée à travers l’analyse 
systématique de la performance ESG de l’émetteur. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération 
? 

La prise en compte des principales incidences négatives (ci-après « PAI ») obligatoires s’est effectuée à 
plusieurs niveaux de notre démarche d’investissement durable : la politique d’exclusions, la politique 
d’engagement et la méthodologie d’analyse ESG interne. Les indicateurs d’incidences négatives 1, 2, 3, 5, 
6, 7, 8, 9 10 et 11, 12 et 13 sont intégrés dans notre méthodologie d’analyse ESG propriétaire. Les PAI 10 
et 11, portants sur les violations des principes du Global Compact et des principes directeurs de l’OCDE et 
de l’absence de mécanisme de suivi du respect de ces principes, sont pris en compte à travers un score, 
le Global Compact. Ce score s’appuie sur une analyse des controverses des entreprises en lien avec le 
respect des droits de l’Homme, des droits du travail, de l’éthique des affaires ou encore le respect de 
l’environnement. 

Le PAI 7 - activités impactant négativement la biodiversité - est évalué via un proxy de l’indicateur 
biodiversité de notre fournisseur Iceberg Data Lab dans un souci de cohérence avec les mesures d’impact 
reportées dans notre Rapport Article 29 de la loi Energie Climat. Ce document de reporting ESG est 
disponible sur notre site internet : https://www.groupama-am.com/fr/finance-durable/.

Le PAI 4 est pris en compte dans notre politique d’exclusions et notre politique d’engagement. Le PAI 14 
est pris en compte uniquement dans nos politiques d’exclusions. 

Une évaluation des principales incidences négatives est effectuée au niveau du portefeuille et rapportée 
annuellement au sein de l'annexe ESG du rapport périodique.

lutte contre la 
corruption et les 
actes de 
corruption.



Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée :

La méthodologie d’analyse ESG propriétaire intègre les principales incidences négatives obligatoires parmi 
lesquels les 10 et 11 qui portent sur les violations des principes du Global Compact et des principes 
directeurs de l’OCDE et de l’absence de mécanisme de suivi du respect de ces principes. Ces principales 
incidences négatives sont répondues avec le score Global Compact calculé par notre fournisseur de 
données ESG. Ce score s’appuie sur une analyse des controverses des entreprises en lien avec le respect 
des droits de l’Homme, des droits du travail, de l’éthique des affaires ou encore le respect de 
l’environnement.

PAI 10. Part d’investissement dans des sociétés 
en violation des principes du pacte mondial des 

Nations unies et des principes directeurs de 
l’OCDE pour les entreprises multinationales

PAI 11. Part d’investissement dans des sociétés 
ne disposant pas de processus et de 

mécanismes de conformité permettant de 
contrôler le respect des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des principes 

directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales

0,00 4

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité ?     

          

Tableau 1 :
Indicateurs climatiques et autres indicateurs relatifs à l'environnement
Indicateurs liés aux questions sociales, de personnel, de respect des droits de l'homme et de lutte contre la 
corruption et les actes de corruption
Indicateurs applicables aux investissements dans des émetteurs souverains ou supranationaux

Indicateur 
d’incidences 
négatives sur la 
durabilité

Indicateur 
d’incidences 
négatives sur la 
durabilité

Élément de mesure Incidences 
[année n]

Incidences 
[année n-1]

Explication Mesures prises prévues 
et cibles définies pour 
la période de référence 
suivante

Émissions de gaz à 
effet de serre

1.Émissions de GES Émissions de GES de 
niveau 1 (Tonne de CO2 
équivalente)

38 789,38 244 595,71

Émissions de GES de 
niveau 2 (Tonne de CO2 
équivalente)

4 794,16 12 349,11

Émissions de GES de 
niveau 3 (Tonne de CO2 
équivalente)

180 109,83 883 508,73

Émissions totales de 
GES (Tonne de CO2 
équivalente)

223 683,60 1 138 863,37

2.Empreinte 
carbone

Empreinte carbone 
(Tonnes de CO2 
équivalent par M EUR 
investi)

588,21 3 016,20

3.Intensité de GES 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements

Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
(Tonnes de CO2 
équivalent par M EUR 
investi)

936,26 3 124,30



4.Exposition à des 
sociétés actives 
dans le secteur des 
combustibles 
fossiles 

Part d’investissement 
dans des sociétés 
actives dans le secteur 
des combustibles 
fossiles (Pourcentage) 

3,08 3,43   

5.Part de 
consommation et 
de production 
d’énergie non 
renouvelable 

Part de la 
consommation et de la 
production d’énergie 
des sociétés 
bénéficiaires 
d’investissement qui 
provient de sources 
d’énergie non 
renouvelables, par 
rapport à celle 
provenant de sources 
d’énergie 
renouvelables, 
exprimée en 
pourcentage du total 
des sources d’énergie 
(Pourcentage) 

34,10 19,14   

6.Intensité de 
consommation 
d’énergie par 
secteur à fort 
impact climatique 

Consommation 
d’énergie en GWh par 
million d’euros de 
chiffre d’affaires des 
sociétés bénéficiaires 
d’investissements, par 
secteur à fort impact 
climatique (Gigawatt 
par M EUR de CA 
Emetteur) 

0,27 0,25   

Biodiversité 7.Activités ayant 
une incidence 
négative sur des 
zones sensibles sur 
le plan de la 
biodiversité 

Part des 
investissements 
effectués dans des 
sociétés ayant des 
sites/établissements 
situés dans ou à 
proximité de zones 
sensibles sur le plan de 
la biodiversité, si les 
activités de ces sociétés 
ont une incidence 
négative sur ces zones 
(Pourcentage) 

0,02 1,01   

Eau 8.Rejets dans l’eau Tonnes de rejets dans 
l’eau provenant des 
sociétés bénéficiaires 
d’investissements, par 
million d’euros investi, 
en moyenne pondérée 
(Tonnes par M EUR) 

0,01 184,25   

Déchets 9.Ratio de déchets 
dangereux et de 
déchets radioactifs 

Tonnes de déchets 
dangereux et de 
déchets radioactifs 
produites par les 
sociétés bénéficiaires 
d’investissements, par 
million d’euros investi, 
en moyenne pondérée 
(Tonnes par M EUR) 

1,98 16 456,38   

Les questions 
sociales et de 
personnel 

10.Violations des 
principes du pacte 
mondial des 
Nations unies et 
des principes 
directeurs de 
l’OCDE pour les 
entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 
ont participé à des 
violations des principes 
du Pacte mondial des 
Nations unies ou des 
principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des 
entreprises 

0,00 12,12   



multinationales 
(Pourcentage) 

11.Absence de 
processus et de 
mécanismes de 
conformité 
permettant de 
contrôler le respect 
des principes du 
Pacte mondial des 
Nations unies et 
des principes 
directeurs de 
l’OCDE à l’intention 
des entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 
n’ont pas de politique 
de contrôle du respect 
des principes du Pacte 
mondial des Nations 
unies ou des principes 
directeurs de l’OCDE à 
l’intention des 
entreprises 
multinationales, ni de 
mécanismes de 
traitement des plaintes 
ou des différents 
permettant de remédier 
à de telles violations 
(Pourcentage) 

4 0,06   

12.Écart de 
rémunération entre 
hommes et femmes 
non corrigé 

Écart de rémunération 
moyen non corrigé 
entre les hommes et les 
femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
(Pourcentage) 

7,69 4,63   

13.Mixité au sein 
des organes de 
gouvernance 

Ratio femmes/hommes 
moyen dans les organes 
de gouvernance des 
sociétés concernées, en 
pourcentage du nombre 
total de membres 
(Pourcentage) 

39,50 32,43   

14.Exposition à des 
armes 
controversées 
(mines 
antipersonnel, 
armes à sous-
munitions, armes 
chimiques ou 
armes biologiques) 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 
participent à la 
fabrication ou à la vente 
d’armes controversées 
(Pourcentage) 

0,00 0,00   

Environnement 15.Intensité de GES Intensité de GES des 
pays d’investissement 
(Pourcentage) 

N/A N/A   

Social 16.Pays 
d’investissement 
connaissant des 
violations de 
normes sociales 

Nombre de pays 
d’investissement 
connaissant des 
violations de normes 
sociales (en nombre 
absolu et en proportion 
du nombre total de 
pays bénéficiaires 
d’investissements), au 
sens des traités et 
conventions 
internationaux, des 
principes des Nations 
unies ou, le cas échéant, 
du droit national.  
(Pourcentage) 

N/A N/A   

 

  



Tableau 2 Indicateurs climatiques et autres indicateurs relatifs à l'environnement, supplémentaires

Tableau 3 Indicateurs supplémentaires liés aux questions sociales, de personnel, de respect des droits de l'homme et 
de lutte contre la corruption et les actes de corruption

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?

Investissements les plus 
importants Secteur % d'actifs Pays

GROUPAMA MONETAIRE - IC OPC 4.20% France
STMICROELECTRONICS NV (MTAA) Convertible 3.91% Suisse
SCHNEIDER ELECTRIC SE (XPAR) CAPITAL_GOODS 3.32% France
SAFRAN SA (XPAR) CAPITAL_GOODS 2.74% France
CELLNEX TELECOM SA (XMAD) COMMUNICATIONS 2.41% Espagne
PUMA SE (XETR) Convertible 2.22% France
INTL CONSOLIDATED AIRLINE-DI 
(XLON) TRANSPORTATION 2.05% Royaume-Uni

MTU AERO ENGINES AG (XETR) CAPITAL_GOODS 2.01% Allemagne
CELLNEX TELECOM SA (XMAD) COMMUNICATIONS 1.93% Espagne
EVONIK INDUSTRIES AG (XETR) CAPITAL_GOODS 1.91% Allemagne
PIRELLI &  C SPA (MTAA) CAPITAL_GOODS 1.75% Italie
RHEINMETALL AG (XETR) Convertible 1.67% Allemagne
BUREAU VERITAS SA (XPAR) INDUSTRIAL_OTHER 1.67% France
EDENRED (XPAR) CONSUMER_CYCLICAL 1.65% France
SPIE SA (XPAR) CAPITAL_GOODS 1.64% France

Incidence négative sur la 
durabilité

Incidence négative sur des facteurs de durabilité (qualitative ou 
quantitative)

Élément de 
mesure

Eau, déchets et autres matières 6. Utilisation et recyclage de l’eau 7 537,83

Incidence négative sur la 
durabilité

Incidence négative sur des facteurs de durabilité (qualitative ou 
quantitative)

Élément de 
mesure

Questions sociales et de 
personnel

3.Nombre de jours perdus pour cause de blessures, d'accidents, de décès 
ou de maladies

423,32

La liste comprend 
les investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements 
du produit 
financier au cours 
de la période de 
référence, à savoir 
: du 01/03/2024 au 
28/02/2025 



Veuillez trouver l’information relative à la proportion d’investissements liés à la durabilité dans les sous-
sections suivantes. 

Quelle était l'allocation des actifs ?

Au 28/02/2025, au sein du portefeuille : 

• La proportion d’investissements atteignant les caractéristiques environnementales et sociales 
promues par le Compartiment s’élevait à 95,66% (#1 ci-dessous), excluant les OPC monétaires 
et les liquidités.

• La proportion d’investissements durables s’élevait à 67,98% (#1A ci-dessous)
• La proportion d’investissements alignés sur la taxinomie était de 7,04%.
• La proportion d’autres investissements était de 4,34% (#2 ci-dessous)

La base de calcul de la part d’investissement durable est l’actif net total.

7,04%

67,98% Alignés sur la 
taxinomie

95,66% #1A Durables

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

Autres 
environnementaux

Investissements #1B Autres 
caractéristiques E/S

#2 Autres 27,68%
Sociaux

4,34%

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ?

L'allocation des 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques.

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables.

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend :

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou 
sociaux.

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements durables.



 

  

  

Les activités 
alignées sur la 
taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage :  - 
du chiffre 
d'affaires pour 
refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements  
- des dépenses 
d'investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, 
par exemple 
pour une 
transition verte 
par exemple ;   - 
des dépenses 
d’exploitation 
(OpEx) pour 
refléter les 
activités 
opérationnelles 
vertes des 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements.   



   

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ?

Les investissements ont été réalisés dans les secteurs et sous-secteurs suivants en se basant 
sur la classification BICS :  

  

Aucun investissement n’a été réalisé dans des actifs qui tirent des revenus de la prospection, 
de l’extraction, de la production, de la transformation, du stockage, du raffinage ou de la 
distribution, y compris le transport, le stockage et le commerce, de combustibles fossiles.  

Bien que le Compartiment n’ait pris aucun engagement à réaliser des investissements durables 
alignés sur la taxinomie de l’UE au niveau précontractuel, pendant la période de référence, le 
Compartiment a tout de même investi 7,04% dans des investissements durables alignés sur la 
taxinomie de l’UE. Ce pourcentage n’a pas fait l’objet d’une garantie fournie par un ou plusieurs 
auditeurs ou d’un examen par un ou plusieurs tiers.

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie 
nucléaire conformes à la taxonomie1 de l'UE ?

Oui
Nucléaire Gaz fossile

Non

1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la Taxonomie européenne que si elles contribuent à 
limiter le changement climatique ("atténuation du changement climatique") et ne nuisent pas de manière significative aux 
objectifs de la Taxonomie européenne - voir la note explicative dans la marge de gauche. Les critères complets pour les activités 
économiques liées au gaz fossile et à l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l'UE sont définis dans le règlement
délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils alignés sur la 
taxinomie de l’UE ?



Quelle était la proportion des investissements réalisés dans des activités transitoires 
et habilitantes ?

Part d'investissements durables réalisés dans 
des activités transitoires 

0,29%

Part d'investissements durables réalisés dans 
des activités habilitantes

4,88%

Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE a-t-il évolué par 
rapport aux périodes de référence précédentes ?

Période Pourcentage d’investissements alignés sur la 
taxinomie de l’UE

2025 7,04%
2024 5,87%
2023 -

Pour se 
conformer à la 
taxonomie de 
l'UE, les critères 
pour le gaz 
fossile
comprennent des 
limitations des 
émissions et le 
passage à 
l'énergie 
renouvelable ou 
aux carburants à 
faible teneur en 
carbone d'ici à la 
fin de 2035. Pour 
l'énergie 
nucléaire, les 
critères incluent 
des règles 
complètes de 
sécurité et de 
gestion des 
déchets. Les 
activités 
habilitantes
permettent 
directement à 
d’autres activités 
de contribuer de 
manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 
Les activités 
transitoires sont 
des activités pour 
lesquelles il 
n’existe pas 
encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en 
carbone et, entre 
autres, dont les 
niveaux 
d’émissions de 
gaz à effet de 
serre 
correspondent 
aux meilleures 
performances 
réalisables. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d’investissements 
qui étaient alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie 
appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier 
graphique montre l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit 
financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente 
l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier 
autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, « les obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines.
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2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie: gaz fossile

Alignés sur la taxinomie: nucléaire

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie

Ce graphique représente 100% des investissements totaux.
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1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, dont obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie: gaz fossile
Alignés sur la taxinomie: nucléaire
Alignés sur la taxinomie (hors gaz et nucléaire)
Non alignés sur la taxinomie



Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui 
n’étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE ?  

Part d'Investissements durables ayant un 
objectif environnemental non alignés sur la 
taxonomie

60,94%

    

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ?

Part d'investissements durables sur le plan 
social

-

  

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur finalité, 
et des garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquaient-elles à eux ? 

La catégorie « #2 Autres » représentait 4,34% et était composée d'émetteurs ou valeurs non notées, faute 
de disponibilité de données ESG suffisantes mais pour lesquelles les politiques d'exclusion du fonds 
s'appliquent.  

Cette catégorie comprenait également les OPC monétaires et les liquidités détenues en tant que liquidités 
auxiliaires. 

A l’exception des OPC monétaires labellisés ISR gérés directement par Groupama Asset Management, 
aucune garantie environnementale ou sociale minimale n’était mise en oeuvre pour les investissements 
compris pour la catégorie « #2 Autres ».

  

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques Environnementales 
et / ou sociales au cours de la période de référence ?  

Le fonds GROUPAMA EUROPE CONVERTIBLE est classé article 8 SFDR et a pour objectif d'avoir un taux 
de couverture du portefeuille en termes de notation ESG minimum de 90%. Le fonds va exclure certains 
secteurs controversés comme les armes controversées, le Charbon, Les Energies Fossiles Non 
Conventionnelles (politique GAM), les jeux d'argent et le tabac. Cela concerne par exemple dans 
l'univers d'investissement des valeurs comme Glencore (Charbon) et Avolta (Tabac). Nous suivons 
comme indicateur ESG la note ESG globale du fonds en se basant sur la note du sous-jacent des 
convertibles. Le fonds doit avoir une note ESG moyenne de 20% supérieure à celle de son univers 
d'investissement soit une note ESG supérieure à 60 pour le fonds. L'univers d'investissement du fonds 
est l'ensemble des valeurs cotées européennes suivies par notre prestataire Moody's Vigeo Eiris. Les 
valeurs classées sur la liste des Grands Risques de Durabilité de Groupama AM sont également exclues. 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ?  

Non applicable

En quoi l’indice de référence différait-il d’un indice de marché large ?

Non applicable 

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables sur le 
plan 
environnemental 
qui ne tiennent 
pas compte des 
critères 
applicables aux 
activités 
économiques 
durables sur le 
plan 
environnemental 
au titre de la 
taxinomie de 
l’UE.

Les indices de 
référence sont 
des indices 
permettant de 
mesurer si le 
produit 
financier atteint 
l’objectif 


